
APPENDICE C 

(See page 53) 

Loi sur Ia competence des tribunaux 

et le renvoi des instances 

SOMMAIRE 

PARTIE I 

INTERPRETATION 

1. Definitions 

PARTIE II 
COMPETENCE TERRITORIALE DES TRIBUNAUX DE 

[PROVINCE OU TERRITOIRE QUI ADOPTE LA LOI] 

2. Application de Ia presente partie 
3. Instances en matiere personnelle 
4. Instances sans dcfendeur nommc 
5. Instances en matiere rcelle 
6. Pouvoir discrctionnaire rcsiduel 
7. Residence habituelle - personnes moralcs 
8. Residence habituellc - socictcs en nom collectif 
9. Residence habituelle - associations sans personnalitc morale 

10. Lien reel et substantiel 
11. Excrcicc discrctionnaire de Ia com pctcnce tcrritoriale 
12. Incompatibilite avec d'autres lois 

PARTIE Ill 

RENVOI D'UNE INSTANCE 

13. Dispositions generales applicables aux renvois 
14. Motifs fondant !'ordonnance de renvoi 
15. Dispositions relatives A !'ordonnance de renvoi 
16. Pouvoir discrctionnaire de Ia [cour superieurcj d'accepter ou de refuser un renvoi 
17. Prise d'effct des renvois a Ia [cour supericurcj et des renvois effectucs par celle-ci 
18. Renvois a des tribunaux a l'exterieur de {province ou territoirc qui adopte Ia Loij 
19. Renvois a Ia [cour superieurej 
20. Retour de !'instance dcvant le tribunal initial 
21. Appcls 
22. Derogation aux conditions du renvoi 
23. Prescription et delais 

174 



Definitions 

APPENDICE C 

PARTIE I 

INTERPRETATION 

1. Les definitions qui suivent s'appliquent a Ia presente Loi. 

«Competence materielle>> Les elements de Ia competence d'un tribunal qui 
dependent de facteurs autres que ceux qui ont trait a Ia competence 
territoriale du tribunal. («subject matter competence») 

<<COmpetence territoriale>> Les elements de Ia competence d'un tribunal qui 
dependent de !'existence d'un lien entre: 

a) d'une part, le territoire ou le systeme juridique de I'Etat ou est 
situe le tribunal, 

b) d'autre part, une partie a !'instance dont le tribunal est saisi ou 
les faits sur lesquels est fondee !'instance. («territorial 
competence>> ) 

«demandeur>> Personne qui introduit une instance. S'entend en outre du 
demandeur qui presente une demande reconventionnelle ou une mise en 
cause. («plaintiff,,) 

<<Etat>> S'entend: 

a) du Canada, ou d'une province ou d'un territoire du Canada, 

b) d'un pays etranger ou d'une subdivision d'un pays etranger. 
(<<State>>) 

«instance>> Action, poursuite, cause, affaire ou requete introductive d'instance. 
S'entend en outre d'une procedure et d'une motion preliminaire. 
(<<proceeding>>) 

«personne>> S'entend notamment d'un Etat. (<<person>>) 
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«procedure» Toute mesure procedurale dans une instance. («procedure») 

PARTIE II 

COMPETENCE TERRITORIALE DES TRIBUNAUX DE 

[PROVINCE OU TERRITOIRE QUI ADOPTE LA LOI} 

Application de Ia presente partie 
2. (1} Dans Ia presente partie, «tribunal>> s'entend d'un tribunal de 

[province ou territoire qui adopte Ia Loij. 

(2) Seules les dispositions de Ia presente partie s'appliquent pour 
determiner Ia competence territoriale d'un tribunal. 

Instances en matiere personnelle 
3. Le tribunal n'a Ia competence territoriale a l'egard d'une instance 

introduite contre une personne que dans l'un ou !'autre des cas suivants: 

a) Ia personne est le demandeur dans une autre instance devant le 
tribunal ou !'instance introduite est une demande 
reconventionnelle; 

b) Ia personne reconnait Ia competence du tribunal au cours de 
!'instance; 

c) le demandeur et Ia personne conviennent que le tribunal est 
competent; 

d) Ia personne reside habituellement dans [province ou territoire qui 

adopte Ia Loij au moment de !'introduction de !'instance; 

e) il existe un lien reel et substantiel entre [province ou territoire qui 

adopte Ia Loij et les faits sur lesquels est fondee !'instance. 
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Instances sans defendeur nomme 
4. Le tribunal a Ia competence territoriale a l'egard d'une instance qui n'est 

pas introduite contre une personne ou un navire s'il existe un lien reel et 
substantiel entre [province ou territoire qui adopte Ia Loij et les faits sur lesquels 
est fondee ('instance. 

Instances en matiere reelle 
5. Le tribunal a Ia competence territoriale a l'egard d'une instance qui est 

introduite contre un navire si celui-ci se trouve dans [province ou territoire qui 

ado pte Ia Loi}. 

Pouvoir discretionnaire residue! 
6. Le tribunal qui, aux termes de !'article 3, n'a pas Ia competence 

territoriale a l'egard d'une instance peut entendre !'instance malgre cet article s'il 
estime, selon le cas: 

a) qu'il n'existe pas de tribunal a l'exterieur de {province ou 

territoire qui adopte Ia Loij devant lequel le demandeur peut 
introduire !'instance; 

b) qu'il n'est pas raisonnable d'exiger !'introduction de I' instance 
devant un tribunal a l'exterieur de [province ou territoire qui 

adopte Ia Loij. 

Residence habituelle - personnes morales 
7. Pour !'application de Ia presente partie, une personne morale n'a sa 

residence habituelle dans {province ou territoire qui adopte Ia Loif que dans l'un 
ou !'autre des cas suivants: 

a) elle a ou est tenue par Ia loi d'avoir un siege inscrit dans 
[province ou territoire qui adopte Ia Loif; 

b) elle a, conformement a Ia loi: 
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(i) soit, une adresse inscrite dans /province ou territoire 

qui adopte Ia Loij a laquelle tout acte de procedure 
peut etre signifie, 

(ii) soit, un mandataire nomme par elle dans 
[province ou territoire qui adopte Ia Loij a qui tout 
acte de procedure peut etre signifie; 

c) elle a un etablissement dans [province ou territoire qui adopte [a 

Loij; 

d) elle a son administration centrale dans [province Oil territoire qui 

adopte Ia Loij. 

Residence habituelle - societes en nom collectif 
8. Pour !'application de Ia presente partie, une societe en nom collectif a sa 

residence habituelle dans [province ou territoire qui adopte Ia Loij dans les cas 
suivants: 

a) elle a ou est tenue par Ia loi d'avoir un siege inscrit ou une 
adresse commerciale dans [province Oil territoire qui adopte Ia 

Loij; 

b) elle a un etablissement dans [province ou territoire qui adopte Ia 

Loij; 

c) elle a son administration centrale dans {province ou tem'toire qui 

adopte Ia Loij. 

Residence habituelle - associations sans personnalite morale 
9. Pour !'application de Ia presente partie, une association sans personnalite 

morale n'a sa residence habituelle dans 
[province ou territoire qui adopte Ia Loij que dans l'un ou !'autre des cas suivants: 

a) un dirigeant de !'association reside habituellement dans {province 

ou territoire qui adopte Ia Loij; 
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b) !'association a un etablissement dans [province ou territoire qui 

adopte Ia Loij ou elle peut exercer ses activites. 

Lien reel et substantiel 
10. Sans qu'il soit porte atteinte au droit du demandeur d'etablir d'autres 

circonstances qui constituent un lien reel et substantiel entre [province ou territoire 

qui adopte Ia Loij et les faits sur lesquels une instance est fondee, un lien reel et 
substantiel est presume exister entre [province ou territoire qui adopte Ia Loij et 
ces faits dans les cas suivants: 

a) !'instance est introduite dans le but de faire respecter, valoir, 
declarer ou determiner des droits de propriete ou des droits de 
possession ou un droit de surete sur un bien meuble ou 
immeuble qui est situe dans [province ou territoire qui adopte Ia 

Loij; 

b) !'instance porte sur !'administration de Ia succession d'une 
personne decedee en ce qui concerne: 

(i) soit un bien immeuble de Ia personne qui est situe 
dans [province ou territoire qui adopte Ia Loij, 

(ii) soit un bien meuble, ou qu'il soit, de Ia personne si, 
au moment de son deces, celle-d residait 
habituellement dans [province ou territoire qui adopte 

Ia Loij; 

c) !'instance est introduite dans le but de faire interpreter, rectifier, 
annuler ou executer un acte, notamment un acte scelle, un 
testament ou un contrat, relatif a: 

(i) soit un bien meuble ou immeuble qui est situe dans 
[province ou territoire qui adopte Ia Loij, 
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(ii) soit un bien meuble, ou qu'il soit, d'une personne 
decMee qui, au moment de son deces, residait 
habituellement dans [province ou territoire qui adopte 

Ia Loij; 

d) !'instance est introduite contre un fiduciaire, relativement a 

l'exercice de ses fonctions de fiduciaire, dans l'une ou l'autre des 
circonstances suivantes: 

(i) l'actif de la fiducie comprend des biens meubles ou 
immeubles qui sont situes dans [province ou territoire 

qui adopte Ia Loij et le redressement demande ne 
vise que ces biens, 

(ii) le fiduciaire reside habituellement dans 
[province ou territoire qui ado pte Ia Loi j, 

(iii) Ia fiducie est administree principalement dans 
[province ou territoire qui adopte Ia Loij, 

(iv) conformement aux modalites stipulees dans l'acte 
constitutif, Ia fiducie est regie par les lois de [province 

ou territoire qui adopte Ia Loij; 

e) !'instance porte sur des obligations contractuelles et, seton le cas: 

(i) celles-ci devaient, dans une large mesure, etre 
executees dans [province ou territoire qui adopte Ia 

Loij, 

(ii) conformement aux modalites qui y sont stipulees, le 
contrat est regi par les lois de [province ou territoire 

qui adopte Ia Loij, 

(iii) le contrat: 
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(A) d'une part, porte sur l'achat de biens ou services 
qui ne sont utilises ni dans le cours des affaires 
de l'acquereur ni dans l'exercice de sa profession, 

(B) d'autre part, decoule d'une sollicitation 
commerciale effectuee dans {province ou temtoire 

qui adopte fa Loij par le vendeur ou en son nom; 

f) !'instance porte sur des obligations de restitution qui, dans une 
large mesure, ont pris naissance dans {province ou territoire qui 

adopte fa Loij; 

g) !'instance porte sur un dcWt civil commis dans [province ou 

territoire qui adopte fa Loij; 

h) !'instance porte sur une entreprise exploitee dans 
{province ou territoire qui adopte Ia Loij; 

i) !'instance est une demande d'injonction enjoignant :\ une partie 
de faire ou de ne pas faire quelque chose: 

(i) dans {province ou territoire qui adopte fa Loij, 

(ii) en rapport avec des biens meubles ou immeubles qui 
sont situes dans {province ou territoire qui adopte Ia 

Loij; 

j) !'instance vise a determiner l'etat civil ou Ia capacite d'une 
personne qui reside habituellement dans [province ou temtoire 

qui adopte fa Loij; 

k) !'instance porte sur !'execution d'un jugement rendu par un 
tribunal a l'interieur ou a l'exterieur de {province ou territoire qui 

adopte Ia Loij ou sur !'execution d'une sentence arbitrate rendue 
a l'interieur ou :\ l'exterieur de {province ou territoire qui adopte 

Ia Loij; 

181 



CONFERENCE SUR L'UNIFORMISATION DES LOIS AU CANADA 

I) !'instance porte sur le recouvrement d'impots ou d'autres 
creances et elle est introduite par Ia Couronne ou une autorite 
locale de {province ou temtoire qui adopte Ia Loi]. 

Exercice discretionnaire de Ia competence territoriale 
11. (1) Apres avoir pris en consideration l'inten!t des parties a une 

instance et les fins de Ia justice, le tribunal peut refuser d'exercer sa competence 
territoriale a l'egard de !'instance si, a son avis, il conviendrait mieux qu'un 
tribunal d'un autre Etat entende !'instance. 

(2) Lorsqu'il determine si c'est lui ou un tribunal a l'exterieur de 
{province ou territoire qui adopte Ia Loif qui constitue le ressort approprie pour 
entendre !'instance, le tribunal doit prendre en consideration les circonstances 
pertinentes, notamment: 

a) dans quel ressort il serait plus commode et moins couteux pour 
les parties a !'instance et leurs temoins d'etre entendus; 

b) Ia loi a appliquer aux questions en litige; 

c) Ie fait qu'il est preferable d'eviter Ia multiplicite des instances 
judiciaires; 

d) le fait qu'il est preferable d'eviter que des decisions 
contradictoires soient rendues par differents tribunaux; 

e) !'execution d'un jugement eventuel; 

f) le fonctionnement juste et efficace du systeme judiciaire 
canadien dans son ensemble. 

Incompatibilite avec d'autres lois 
12. En cas d'incompatibilite entre Ia presente partie et une autre loi de 

{province ou temtoire qui adopte Ia Loi] ou du Canada qui, de fa�on expresse: 

a) soit confere Ia competence ou Ia competence territoriale a un 
tribunal; 
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b) soit ecarte Ia competence ou Ia competence territoriale d'un 
tribunal, 

cette autre loi l'emporte. 

PARTIE Ill 

RENVOI D'UNE INSTANCE 

[Remarque: Dans cette partie, [Ia province ou le territoire qui adopte Ia Loij 

remplacera !'expression «cour superieure>> par Ia designation de son tribunal 

de premiere instance de competence illimitee.] 

Dispositions generales applicables aux renvois 
13. ( 1) La [cour superieurej, conformement a Ia presente partie, peut: 

a) renvoyer une instance a un tribunal a l'exterieur de [province ou 

territoire qui adopte Ia Loij; 

b) accepter le renvoi d'une instance par un tribunal a l'exterieur de 
[province ou teffitoire qui adopte Ia Loij. 

(2) Le pouvoir confere par Ia presente partie a Ia fcour superieurej de 
renvoyer une instance a un tribunal a l'exterieur de {province ou territoire qui 

adopte Ia Loij comprend le pouvoir de n'en renvoyer qu'une partie a ce tribunal. 

(3) Le pouvoir confere par Ia presente partie a Ia fcour superieurej 

d'accepter le renvoi d'une instance par un tribunal a l'exterieur de {province ou 

territoire qui adopte Ia Loij comprend le pouvoir de n'accepter qu'une partie de 
I' instance. 

( 4) Si une mesure concernant le renvoi d'une instance doit ou devrait 
etre prise devant Ia fcour superieurej ou devant un autre tribunal de {province ou 

territoire qui adopte Ia Loij en appel de Ia decision de Ia fcour superieurej, Ia 
presente partie s'applique au renvoi. 
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(5) Si une mesure concernant le renvoi d'une instance doit ou devrait 
�tre prise devant un tribunal a l'exterieur de [province ou territoire qui adopte {a 

Loij, Ia [cour superieurej, malgre les differences qui peuvent exister entre Ia 
presente partie et les regles applicables devant le tribunal a l'exterieur de 
[province ou territoire qui adopte la Loij, peut renvoyer !'instance ou en accepter le 
renvoi si elle juge que ces differences: 

a) ne nuisent pas a l'efficacite du renvoi; 

b) n'emp�chent pas Ia conduite juste et reguliere de !'instance. 

Motifs fondant !'ordonnance de renvoi 
14. ( 1) La [cour superieurej peut, par ordonnance, demander a un tribunal 

a l'exterieur de {province ou territoire qui adopte la Loij d'accepter le renvoi d'une 
instance a l'egard de laquelle elle a Ia competence territoriale et Ia competence 
materielle si elle est convaincue que: 

a) d'une part, le tribunal d'accueil a Ia competence materielle 
requise pour entendre !'instance; 

b) d'autre part, le tribunal d'accueil constitue, aux termes de 
!'article 13, un ressort plus approprie que Ia fcour superieurej 

pour entendre !'instance. 

(2) La [cour superieurej peut, par ordonnance, demander a un tribunal 
a l'exterieur de [province ou territoire qui adopte la Loij d'accepter le renvoi d'une 
instance a l'egard de laquelle elle n'a pas Ia competence territoriale ou Ia 
competence materielle si elle est convaincue que le tribunal d'accueil a Ia 
competence territoriale et Ia competence materielle requises pour entendre 
!'instance. 

(3) Pour determiner si un tribunal a l'exterieur de [province ou 

territoire qui adopte la Loij a Ia competence territoriale ou Ia competence 
materielle requise pour entendre une instance, Ia [cour superieurej doit appliquer 
les lois de l'Etat ou est situe le tribunal vise. 

Dispositions relatives a !'ordonnance de renvoi 
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15. (1) Dans !'ordonnance qu'elle rend pour demander a un tribunal a 

l'exterieur de [province au territoire qui adopte /a Loij d'accepter le renvoi d'une 
instance, Ia [cour superieurej doit exposer Ies motifs de Ia demande. 

(2) L'ordonnance peut: 

a) etre rendue sur requete d'une partie a ('instance; 

b) imposer des conditions prealables au renvoi; 

c) prevoir des modalites concernant Ia poursuite de !'instance; 

d) prevoir que Ia [cour superieurej sera a nouveau saisie de 
!'instance si des evenements precis se produisent. 

(3) De sa propre initiative ou a Ia demande du tribunal d'accueil, Ia 
[cour superieurej, au moment ou elle rend !'ordonnance pour demander a un 
tribunal a I'exterieur de 
[province au territoire qui adopte Ia Loij d'accepter le renvoi d'une instance ou 
apres qu'elle a rendue cette ordonnance, peut: 

a) envoyer au tribunal d'accueil Ies parties pertinentes du dossier 
pour !'aider a decider s'il doit accepter le renvoi au pour 
completer Ia documentation transmise anterieurement par Ia 
[cour superieurej au tribunal d'accueil a l'appui de !'ordonnance; 

b) par ordonnance, annuler ou modifier une ou plusieurs des 
modalites prevues dans !'ordonnance qui a ete rendue pour 
demander !'acceptation du renvoi. 

Pouvoir discretionnaire de Ia [cour superieurej d'accepter ou de refuser un renvoi 
16. ( 1) Apres le depot par un tribunal a l'exterieur de 

[province ou territoire qui adopte Ia Loij d'une demande de renvoi a Ia [cour 

superieurej d'une instance introduite contre une personne devant le tribunal qui 
effectue le renvoi, Ia [cour superieurej peut, par ordonnance: 
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a) accepter le renvoi, sous reserve du paragraphe (4), s'il est 
satisfait aux conditions suivantes: 

(i) soit Ia [cour superieurej, soit le tribunal qui effectue le 
renvoi a Ia competence territoriale requise pour 
entendre l'instance, 

(ii) Ia [cour superieurej a Ia competence materielle 
requise pour entendre !'instance; 

b) refuser d'accepter le renvoi pour tout motif que Ia [cour 

superieurej estime juste, meme s'il est satisfait aux conditions 
prevues a l'alinea a). 

(2) La [cour superieurej doit exposer les motifs d'une ordonnance, 
rendue en vertu de l'alinea ( 1) b), par laquelle elle refuse d'accepter le renvoi 
d'une instance. 

(3) Toute partie a )'instance introduite devant le tribunal qui effectue 
Ie renvoi peut presenter une requete a Ia [cour superieurej pour qu'elle rende une 
ordonnance portant acceptation ou refus du renvoi de )'instance a Ia [cour 

superieure I. 

(4) La [cour superieurej ne peut pas rendre d'ordonnance portant 
acceptation du renvoi d'une instance s'il n'a pas ete satisfait a une condition 
prealable au renvoi imposee par le tribunal qui effectue le renvoi. 

Prise d'effet des renvois a Ia [cour superieurej et des renvois effectues par celle-ci 
17. Le renvoi d'une instance a Ia [cour superieurej ou le renvoi effectue par 

celle-ci prend effet aux fins de Ia loi de [province ou territoire qui adopte Ia Loij 

lorsque !'ordonnance du tribunal d'accueil portant acceptation du renvoi est 
deposee aupres du tribunal qui effectue le renvoi. 

Renvois a des tribunaux a l'exterieur de [province ou territoire qui adopte Ia Loij 

18. ( 1) Lorsque le renvoi d'une instance effectue par Ia [cour superieurej 

prend effet: 
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a) Ia [cour superieurej doit faire parvenir au tribunal d'accueil les 
parties pertinentes du dossier si elles n'ont pas ete transmises 
anterieurement; 

b) sous reserve des paragraphes 17 (2) et (3 ), !'instance se poursuit 
devant le tribunal d'accueil. 

(2) Lorsque le renvoi d'une instance effectue par Ia [cour superieurej a 
pris effet, Ia [cour superieurej ne peut rendre une ordonnance relativement a une 
procedure qui etait en suspens dans le cadre de !'instance au moment du renvoi 
que s'il est satisfait aux conditions suivantes: 

a) il n'est ni raisonnable ni pratique qu'une partie ait a presenter 
une requete au tribunal d'accueil pour qu'il rende !'ordonnance; 

b) !'ordonnance est necessaire pour Ia conduite juste et reguliere de 
!'instance devant le tribunal d'accueil. 

(3) Lorsque le renvoi d'une instance effectue par Ia [cour superieurej a 
pris effet, Ia [cour superieurej ne peut annuler ou modifier une ordonnance 
rendue dans le cadre de !'instance avant que le renvoi n'ait pris effet que si le 
tribunal d'accueil n'a pas Ia competence territoriale pour annuler ou modifier 
I' ordonnance. 

Renvois a Ia [cour superieurej 

19. ( 1) Lorsque le renvoi d'une instance :l Ia [cour superieurej prend effet, 
!'instance se poursuit devant Ia fcour superieurej. 

(2) Une procedure terminee dans le cadre d'une instance devant un 
tribunal avant le renvoi de !'instance par celui-ci a Ia fcour superieurej a le meme 
effet devant celle-d qu'elle aurait eu devant le tribunal qui a effectue le renvoi, 
sauf ordonnance contraire de Ia [cour superieurej. 

(3) Si une procedure est en suspens dans le cadre d'une instance au 
moment ou le renvoi de !'instance a Ia [cour superieurej prend effet, cette 
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procedure doit etre terminee devant Ia [cour superieurej conformement aux regles 
du tribunal qui a effectue le renvoi, les delais applicables devant etre calcules 
comme si Ia procedure avait ete introduite 10 jours apres que le renvoi a pris 
effet, sauf ordonnance contraire de Ia [cour superieurej. 

(4) Lorsque le renvoi d'une instance a Ia [cour superieurej a pris effet, 
Ia [cour superieurej peut annuler ou modifier une ordonnance rendue dans le 
cadre de !'instance par le tribunal qui a effectue le renvoi. 

(5) L'ordonnance du tribunal qui a effectue le renvoi, qui est 
executoire au moment ou le renvoi de !'instance a Ia [cour superieurej prend effet, 
demeure executoire apres le renvoi tant qu'elle n'a pas ete anmllee ou modifiee: 

a) par le tribunal qui a effectue le renvoi, si Ia fcour superieurej n'a 
pas Ia competence territoriale pour annuler ou modifier 
!'ordonnance; 

b) par Ia [cour superieurej, dans tous les at1tres cas. 

Retour de !'instance devant le tribunal initial 
20. ( 1) Lorsque le renvoi d'une instance a Ia [cour superieurej a pris effet, 

Ia [cour superieurej doit ordonner le retour de !'instance devant le tribunal qui a 
effectue le renvoi, dans les cas suivants: 

a) le retour est prevu dans les conditions du renvoi; 

b) ni Ia [cour superieurej ni le tribunal qui a effectue le renvoi n'ont 
Ia competence territoriale requise pour entendre !'instance; 

c) Ia [cour superieuref n'a pas Ia competence materielle requise 
pour entendre !'instance. 

(2) Si le tribunal auquel Ia [cour superieurej a renvoye une instance 
ordonne que !'instance soit retournee a Ia fcour superieuref dans l'un ou !'autre 
des cas prevus aux alineas ( l) a), b) ou c), ou dans des cas semblables, Ia fcour 

superieurej doit accepter le retour de !'instance. 
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(3) Lorsque ['ordonnance portant retour de ['instance est deposee 
aupres de la [cour superieurej, ['instance visee par ['ordonnance se poursuit devant 
Ia [ cour superieure j. 

Appels 
2 1. ( 1) Lorsque le renvoi d'une instance a Ia [cour superieurej a pris effet, 

il peut etre interjete appel de toute ordonnance du tribunal qui a effectue le 
renvoi, sauf !'ordonnance par laquelle le renvoi est demande, dans [province ou 

territoire qui adopte Ia Loij avec l'autorisation du tribunal d'appel du tribunal 
d'accueil, comme si !'ordonnance avait ete rendue par Ia [cour superieurej. 

(2) La decision d'un tribunal a l'exterieur de [province ou territoire qui 

adopte Ia Loij d'accepter le renvoi d'une instance effectue par Ia [cour superieurej 

ne peut faire !'objet d'un appel dans [province ou territoire qui adopte Ia Loij. 

(3) Si, au moment ou le renvoi d'une instance effectue par Ia [cour 

superieurej prend effet, un appel d'une ordonnance de Ia [cour superieurej est en 
suspens dans [province ou territoire qui adopte Ia Loij, le tribunal saisi de l'appel 
ne peut terminer l'appel que s'il est satisfait aux conditions suivarites: 

a) il n'est ni raisonnable ni pratique que l'appel soit recommence 
dans l'Etat ou est situe le tribunal d'accueil; 

b) il est necessaire qu'il soit statue sur l'appel de fac;on definitive 
pour Ia poursuite juste et reguliere de !'instance devant le 
tribunal d'accueil. 

Derogation aux conditions du renvoi 
22. Lorsque le renvoi d'une instance a Ia [cour superieurej a pris effet, Ia 

[cour superieurej peut deroger aux conditions imposees dans !'ordonnance de 
renvoi par le tribunal qui a effectue le renvoi, s'il est juste et raisonnable de le 
faire. 

Prescription et delais 
23. (I) Dans une instance renvoyee a Ia [cour superieurej par un tribunal 

a l'exterieur de [province ou territoire qui adopte Ia Loij, et malgre tout delai de 
prescription prevu par Ia loi, Ia [cour superieurej ne doit pas declarer une 
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demande irrecevable en raison de !'expiration d'un delai de prescription s'il est 
satisfait aux conditions suivantes: 

a) Ia demande ne serait pas irrecevable selon Ia regie de 
prescription qui serait appliquee par le tribunal qui a effectue le 
renvoi; 

b) au moment ou le renvoi a pris effet, le tribunal qui a effectue le 
renvoi avait Ia competence territoriale et Ia competence 
materielle a l'egard de !'instance. 

(2) Lorsque le renvoi d'une instance a Ia [cour superieurej a pris effet, 
Ia [cour superieure[ doit traiter toute procedure introduite a une certaine date 
dans le cadre d'une instance devant le tribunal qui a effectue le renvoi comme si 
Ia procedure avait ete introduite devant Ia fcour superieurej a Ia meme date. 
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COMPETENCE DES TRIBUNAUX ET RENVOI DES LITIGES 

COMMENTAIRES DES PERSONNES CONSULTEES 

Le present expose donne un aper�u des commentaires obtenus a Ia suite des 
diverses consultations relatives au projet de loi uniforme et aux notes que Ia 
Conference a approuves a sa reunion a Edmonton l'an dernier. Toutes les 
provinces et territoire ont ete pries d'examiner Ia documentation et cet examen a 
pris une forme distincte selon chacun. Certaines provinces ont confie cette tache 
a leur section des litiges civils et d'autres en ont charge leur comite des Regles. 
(II convient de faire remarquer qu'au moment ou Ia Loi en sera a l'etape de Ia 
mise en oeuvre, !'integration de ses dispositions aux regles des tribunaux 
existantes necessitera un travail considerable.) 

On trouvera dans les pages qui suivent !'enumeration des divers sujets qui 
ont ete abordes. Nous serons appeles a en .debattre et je suis persuade que nos 
discussions permettront d'en soulever d'autres. Cinq questions generales sont 
d'abord enumerees, suivies de treize questions precises qui se degagent du projet 
de loi uniforme. Dans !'ensemble, !'initiative semble avoir re�u un accueil tres 
favorable. Maints commentaires ont souligne l'urgence d'agir et tres peu de 
personnes consultees sont disposees a attendre une solution jurisprudentielle, en 
particulier de Ia Cour supreme du Canada, qui viendra demeler l'echeveau 
resultant de !'arret Morguard et des decisions qui s'en sont suivi. 

Premil!re question g�n�rale •• Solution l�gislative 

I I  semble que tous soient d'accord pour incorporer dans un texte de loi les 
regles de fond en matiere de competence et Ia regie relative au tribunal plus 
commode et plus approprie qui font aujourd'hui partie des regles des tribunaux. 
Cette solution va tout a fait dans le sens de Ia dissociation de Ia question de Ia 
competence et de celle de Ia capacite de faire Ia signification au defendeur dans 
le ressort. Cette proposition est aussi compatible avec les initiatives recentes 
issues de Ia Conference de La Haye qui envisage Ia designation d'une commission 
speciale chargee des questions de competence et de reconnaissance et d'execution 
des jugements etrangers. 
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Deuxieme question generate -- Liste de facteurs de rattachement («liens reels 
et substantiels>>) 

Vous vous souviendrez que Ie projet initial que nous avons etudie !'an 
dernier comprenait deux Iistes de facteurs. La premiere enon�ait les facteurs qui 
correspondraient normalement a un lien reel et substantiel et qui sont maintenant 
inscrits a !'article 8. Figurent dans Ia seconde Iiste les facteurs qui ne 
representent pas en temps normal des liens reels et substantiels. La consultation 
qui a ete menee relativement au projet de loi modifie ne portait pas sur Ia 
seconde liste. De !'avis de plusieurs personnes consultees, Ia Loi devrait produire 
Ia plus grande certitude possible et il conviendrait d'augmenter Ia liste des 
facteurs auxquels s'attache Ia presomption. D'aucuns mettent en doute !'assertion 
selon laquelle tout ce qui ne figurerait pas sur Ia liste devrait etre implicitement 
ecarte du champ d'application de Ia presomption. D'autres ont emis !'opinion 
que, du moins pendant une periode transitoire, une liste noire de facteurs qui ne 
feraient plus jouer Ia presomption de lien reel et substantiel pourrait nettement 
servir de guide. I I  n'est pas sans interet de s'arreter en outre au modele propose 
a !'intention de Ia Commission speciale de La Haye. Celui-ci comporte trois 
listes: une liste blanche des facteurs faisant jouer Ia presomption; une liste grise 
des facteurs pouvant exercer une influence; une liste noire des facteurs qui ne 
doivent pas etre des chefs de competence. Certes, l'analogie n'est pas parfaite, 
mais on peut soutenir de fa�on convaincante, en arguant du besoin d'exhaustivite 
et de clarte, ainsi que du role de guide que pourrait jouer Ia disposition, qu'il y a 
lieu de reinserer Ia Iiste des facteurs qui ne constituent pas en soi des liens reels 
et substantiels. 

Troisicme question generate -- Droit de regard des parties 

De !'avis de certaines personnes consultees, il faut bien preciser dans Ia Loi 
qu'il revient tout d'abord aux parties de conduire le litige, tout en reconnaissant Ia 
necessite de laisser une certaine latitude au tribunal pour voir a Ia bonne marche 
de !'instance une fois celle-ci engagee. II convient de reexaminer Ies articles 9, 10 
et 11 afin de verifier si l'equilibre entre le droit de regard des parties et Ia 
latitude du tribunal est bien assure. 
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Quatrieme question g�n�rale •• M�canisme d'ex�cution 

Seton les avis re�us, il serait opportun que Ia question de !'exception 
d'incompetence soit soulevee le plus tot possible, de fa�on a munir le tribunal des 
moyens de statuer promptement la-dessus. On espere que ces mecanismes, 
conjugues aux elements incitatifs deja integres dans le systeme judiciaire, 
permettront de regler les questions de competence le plus rapidement possible. 
En revanche, il faut peuH!tre etre naif pour croire une telle chose et les cyniques 
diront peut-etre que tout cela se resume a ajouter une autre source de conflits 
possibles entre les parties. Nous pouvons meme envisager Ia situation ou deux 
tribunaux ne s'entendraient pas sur l'effet du projet de loi uniforme et ou Ia 
question resterait en suspens jusqu'a ce que Ia Cour supreme du Canada se 
prononce sur une affaire qui aurait chemine jusqu'au dernier ressort sous Ia forme 
de deux instances paralleles. Quelqu'un a emis !'avis qu'il faudrait instaurer un 
mecanisme quelconque de decision definitive qui, le cas echeant, denouerait 
!'impasse. Par exemple, !'affaire serait renvoyee a un tribunal charge 
specialement des questions de competence . . Vous vous souviendrez peut-etre que 
Ia loi sur le divorce de 1968 attribuait Ia competence exclusive a Ia Cour federate 
en cas de depot simultane dans deux provinces d'une requete en divorce, si 
aucune des requetes n'etait abandonnees dans un delai de 30 jours. Peut-etre 
serait-il possible de creer une telle disposition qui permettrait de saisir Ia Cour 
federale de Ia question de competence, de Ia regie relative au tribunal plus 
commode et plus approprie et peut-etre du renvoi possible, si !'impasse n'est pas 
resolue dans un certain delai. 

Cinquieme question gcncrale •• Systeme de renvoi 

Au regard du droit canadien, il s'agit d'un principe tout a fait nouveau et 
certaines personnes consultees avaient de Ia peine a comprendre son 
fonctionnement. I I  est primordial de considerer l'economie du systeme de renvoi 
et d'envisager ce systeme comme un tout. De !'avis de certaines personnes 
consultees, on pourrait parvenir aux memes resultats en imposant des conditions 
au tribunal qui veut refuser d'exercer Ia competence. Autrement dit, une 
suspension d'instance serait accordee a certaines conditions, ce qui aurait l'effet 
d'un renvoi, seton certaines personnes consultees. Bien que cette solution puisse 
aboutir au meme resultat qu'un renvoi, on peut se demander si elle presente les 
avantages de Ia nettete et de l'efficacite du regime de renvoi propose dans Ia Loi. 
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QUESTIONS PARTICUUERES 

( Remarque: Les dispositions en cause soot les articles de Ia version de 1993 de Ia 
Loi.) 

1. Article premier •• Definition du demandeur 

On peut se demander si Ia mise en cause est elle aussi visee par Ia definition. 
Tous les types d'action ou d'instance etaient censes etre visees par Ia definition 
soit du demandeur, soit de !'instance. 

2. Article premier •• Definition de !'instance 

Nous avons re�u deux avis la-dessus. Selon le premier, !'instance devrait etre 
definie de maniere plus restrictive, comme s'entendant de tout acte de procedure 
dans une instance deja engagee. Selon le deuxieme, Ia definition devrait etre 
elargie de fa�on a englober les requetes preliminaires. 

3. Article 2 •• Abolition du critl!re de Ia signification 

Plusieurs personnes consultees ont sou!eve Ia question de Ia necessite d'un 
pouvoir discretionnaire general a cet egard. La disposition qui s'en rapproche le 
plus est !'article 3 136 du Code civil du Quebec qui est ainsi con�u: 

Bien qu'une autorite quebecoise ne soit pas competente pour connaitre d'un 
litige, elle peut, neanmoins, si une action a l'etranger se revele impossible ou 
si on ne peut exiger qu'elle y soit introduite, entendre !e litige si celui-ci 
presente un lien suffisant avec le Quebec. 

On se demande done s'il convient de garder un pouvoir discretionnaire et, dans 
!'affirmative, que! devrait etre le critere selon lequel ce pouvoir doit etre exerce. 

4. Article 3 •• Competence en matiere personnclle et en matiere reelle 

Nous avons deja conclu que Ia competence en matiere reelle etait limitee aux 
affaires concernant des navires. Certaines personnes consultees se sont demande 
si Ia Loi est lacunaire parce qu'elle ne s'applique qu'aux instances concernant un 
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defendeur dans une action personnelle ou concernant un navire. Y a-t-il d'autres 
instances sans defendeur qui devraient tomber sous le coup de Ia Loi? 

5. Articles I, 2, 3 et 8 -· Comp�tence territoriale 

La competence territoriale est definie dans l'article definitoire comme un 
lien entre le territoire ou le systeme juridique et une partie ou les faits. Certaines 
personnes consultees se demandent si les dispositions de l'al. 3e) et celles du 
sous-a!. 8e)(iii) sont compatibles. Autrement dit, le lien pourrait consister dans un 
lien avec le systeme juridique plutot qu'avec le territoire. Si ce lien est suffisant, 
devrait-il etre reconnu au sous-al. 8e)(iii), qui est limite aux contrats, ou ramene 
d'une maniere ou d'une autre a l'art. 3, de fa�on a ce que Ia competence existe 
des que Ia loi d'un territoire donne est Ia loi applicable? Suivant Ia disposition 
proposee a l'origine, Ia loi applicable ne devait pas etre ainsi erigee en critere et 
celle-d ne devait figurer a !'art. 8 qu'a titre de facteur de rattachement en matiere 
contractuelle. 

6. Article 6 -- Soci�t�s de personnes 

Les societes de personnes sont un cas epineux. Faut-il les considerer comme 
un regroupement de personnes auquel les Regles touchant les individus 
s'appliquent ou les tenir pour des entreprises commerciales et les assimiler aux 
societes par actions? On a eu tendance a les assimiler aux societes par actions et 
quelqu'un a propose d'inserer a !'art. 6 une disposition semblable a l'al. Sa), 

c'est-a-dire dans le cas ou l'entreprise est tenue par Ia loi d'avoir un siege dans le 
territoire. 

7. Article 8 •• Biens meubles 

Plusieurs dispositions de !'art. 8 fondent Ia competence sur Ia presence de 
biens mobiliers. L'article ne precise pas a l'heure actuelle a que! moment les 
biens meubles doivent se trouver dans le territoire. Convient-il de modifier cet 
article et d'y preciser que les biens meubles doivent etre dans le territoire au 
moment de !'engagement de !'action? 
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8. Partie necessaire ou utile l\ une action 

Le projet de loi ne comprend aucune disposition permettant d'exercer Ia 

competence l\ l'endroit d'une personne qui est une partie necessaire ou utile a 

une action, meme si les regles des tribunaux comportent presque invariablement 

une telle disposition. On a juge qu'elle s'ecartait des chefs de competence 

normalement invoques. En revanche, nombre de personnes consultees ont 

souligne le besoin de rejoindre les personnes qui sont des parties necessaires ou 

utiles dans les cas ou elles seraient hors de portee sous le regime des Regles que 

nous avons proposees. I I  est possible que l'elargissement de Ia competence sous 

Ia rubrique du lien reel et substantiel permette d'attraper certaines de ces 

personnes. Dans le cas contraire, quelles dispositions devrait-on prevoir quant a 

l'exercice de Ia competence i\ l'egard d'un defendeur qui ne satisfait pas aux 

criteres essentiels de rattachement? 

Au lieu de prevoir un chef de competence supplementaire, a savoir le cas de 

Ia personne qui est une partie necessaire ou utile i\ !'action, il serait egalement 

possible de recourir au pouvoir general mentionne au regard de Ia troisieme 

question ci-dessus. Vous vous souviendrez que !'art. 3136 du Code enonce un 

motif extraordinaire permettant de connaitre d'un litige, a savoir si une action a 

l'etranger se revele impossible ou si on ne peut exiger qu'elle y soit introduite. 

Cette disposition vise probablement Ia situation ou il conviendrait de recourir a Ia 

notion de Ia partie necessaire ou utile. Une proposition qui irait dans ce sens 

laisserait intacte notre proposition fondamentale, preserverait Ia possibilite de 

recourir i\ Ia notion de Ia partie necessaire ou utile, mais ajouterait un obstacle, a 

savoir ('obligation de faire Ia preuve qu'il est impossible ou peu pratique 

d'intenter !'action ailleurs que devant le tribunal devant lequel on cherche i\ faire 

comparaitre Ia partie necessaire ou utile a !'action. 

Si l'on doit conserver Ia notion de Ia partie necessaire ou utile i\ une action, 

ce doit etre a titre d'exception a notre regie fondamentale qui veut que Ia 

competence ne soit exercee qu'a l'egard d'un defendeur qui a donne son 

consentement ou qui a reconnu Ia competence, ou s'il y a un lien reel et 

substantiel avec le tribunal saisi. 
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9. Alin�a 8g) 

Le libelle de cet alinea preserve en grande partie les principes enonces dans 

Ia jurisprudence relative aux regles des tribunaux. De I' avis de plusieurs 

personnes consultees, it y a lieu de bien preciser que cette disposition ne vise pas 

le cas oil les circonstances montrent seulement qu'un prejudice a ete subi dans Je 

territoire. Convient-il de modifier le libelle de fa�on a exclure le prejudice 

indirect subi dans le territoire par suite d'un delit commis a l'exterieur? 

10. Article 8 -- Affaires constitutionnelles 

Plusieurs personnes consultees ont fait valoir que l'art. 8 ne tenait pas 

suffisamment compte des affaires constitutionnelles. Est-il possible d'enoncer une 

autre serie de facteurs ou d'integrer ii l'art. 8 une autre fa�on de prendre en 

compte les affaires constitutionnelles? La plupart des personnes consultees sont 

tombees d'accord que les affaires constitutionnelles devraient etre visees par Ia 

Loi. 

11. Article 19 -- Autorisation d'appel 

L'article 19 semble accorder un droit absolu d'appel de Ia decision de 

renvoyer le litige et plusieurs personnes consultees ont emis !'opinion qu'un tel 

droit risque d'etre utilise comme moyen dilatoire. On a suggere de l'assortir ii 

tout le moins de l'exigence d'une autorisation d'appel. 

12. Lier Sa Majest� 

I I  etait entendu que Sa Majeste devait etre liee par Ia presente loi. Bien 

qu'il semble qu'on ne trouve plus d'exception concernant «Sa Majeste en tant que 

partie a un litige» dans les lois d'interpretation qui precisent que Sa Majeste n'est 

pas liee sauf si elle est expressement visee, il ressortirait probablement de Ia 

jurisprudence qui se fait jour que Sa Majeste est assujettie ii Ia presente loi. 

Convient-il que Ia Loi precise que tel est bien le cas? Si elle est censee avoir 

pareil effet, une question constitutionnelle se pose alors: une province peut-elle, 

par une loi provinciale, Iier Sa Majeste du chef du Canada? Jusqu'a maintenant, 

Ia seule fois ou cela s'est produit, Ia Ioi n'a pas ete contestee. Faudrait-il susciter 
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une affaire-test en precisant dans Ia Loi qu'elle lie Sa Majeste du chef d'une 

· province et Sa Majeste du chef du Canada? 

13. Sous-alinea Se)(ii) 

Quoique Ia question ait ete debattue !'an dernier a Ia reunion annuelle, les 

personnes consultees ont semble s'entendre generalement pour dire que le lieu de 

Ia conclusion du contrat, en tant que tel, ne devrait pas figurer parmi les facteurs 

de !'art. 8. I I  faut noter que !'art. 3148 du Code civil du Quebec fait reference au 

cas ou l'une des obligations decoulant d'un contrat devait etre executee au 

Quebec. Meme les articles suivants, 3149 et 3150, concernant les contrats de 

consommation et les contrats d'assurance, ne parlent pas du lieu de Ia conclusion 

du contrat. II semble que tous soient d'accord pour dire que le lieu de conclusion 

ne devrait p lus figurer maintenant a !'art. 8 a titre de facteur faisant jouer Ia 

presomption. 

CONCLUSION 

Un autre critere a ete mis en avant par les personnes consultees: on s'est 

demande s'il n'y aurait pas lieu de ne permettre le renvoi qu'a un autre tribunal 

canadien. Cette proposition repose sur !'idee que le renvoi obligatoire, etant une 

notion nouvelle, doit etre mis a l'epreuve au Canada avant d'etre etendu aux 

autres pays ou territoires. Elle est aussi fondee sur !'idee que Ia notion du renvoi 

obligatoire sera peut-etre plus acceptable politiquement si son application est 

restreinte a chacune des onze provinces ou territoire qui aura adopte le projet de 

loi uniforme. 

Vous vous souviendrez que le projet de loi propose relatif a Ia 

reconnaissance des jugements est restreint aux jugements des autres provinces 

canadiennes. On est parti du principe qu'etant donne qu'on avait rationalise les 

chefs de competence, les jugements provenant des autres provinces devaient etre 

acceptables automatiquement. Une fois Ia competence rationalisee, it n'est plus 

possible ou i l  ne devrait plus etre possible d'exercer une competence exorbitante. 

Ce point de vue est analogue a celui adopte par Ia Cour supreme du Canada dans 

!'arret Morguard, mais n'est pas identique. En fait, plusieurs personnes consultees 

ont fait mention des nombreuses incertitudes que cet arret aurait engendrees a 

199 



CONFER ENCE S UR L'UNIFORMISATION DES LOIS AU CANADA 

leur avis et des abus auquel le principe enonce dans cet arret aurait donne lieu. 

Elles ont signale des cas de reconnaissance de jugements rendus hors du Canada 

dans des situations ou Ia reconnaissance avail empeche !'instruction de questions 

qui auraient du etre tranchees et qui ne l'ont pas ete, entralnant un grave 

prejudice pour le debiteur du jugement. 

Peut-etre Ia solution consiste-t-elle a restreindre le renvoi aux autres 

provinces canadiennes. Le renvoi efficace a un ressort non canadien pourrait etre 

fait au moyen d'une suspension conditionnelle, si le tribunal precise dans son 

ordonnance les raisons pour lesquelles il estime qu'un tribunal etranger serait plus 

approprie. 

En resume, il semble qu'on ait fait un tres bon accueil a ce projet de loi 

uniforme et aux avantages qu'il est cense presenter. 

200 


